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Recommandation du Conseil supérieur des maladies infectieuses 
 
 
Patient COVID-19 (infection à SARS-CoV-2) : durée de l’isolement  
 
Le Conseil supérieur des maladies infectieuses recommande l’isolement de tout 
patient dont l’infection par SARS-CoV-2 est confirmée, selon les modalités 
suivantes : 

- L’isolement suit les précautions standard + contact + gouttelettes ; 
- L’isolement est initié le plus tôt possible, dès les premiers symptômes, 

ou dès la suspicion de COVID-19, et au plus tard dès que le diagnostic de 
l’infection est posé ; 

- L’isolement est maintenu pendant au moins 14 jours après l’apparition 
des symptômes 

- L’isolement est poursuivi jusqu’à 48h après la disparition de la fièvre et 
de la toux.  

La décision de levée de l’isolement est prise par le médecin traitant. Cette 
décision ne repose pas sur la preuve de la négativation des tests à la recherche 
du SARS-CoV-2 et ne requiert donc pas de réaliser de tels tests.   
 
 
Pour les patients COVID-19 hospitalisés et pour les patients COVID-19 résidents 
dans une structure hébergeant des personnes vulnérables, la levée de 
l’isolement doit en outre répondre à la condition suivante : 

- Deux tests négatifs à la recherche de SARS-CoV-2 par RT-PCR, 
consécutifs à au moins 24h d’intervalle 

Si cette condition est remplie, non seulement l’isolement peut être levé mais le 
patient est dispensé de quarantaine en cas de transfert dans une autre 
structure. 
Si un premier test réalisé après résolution des symptômes est positif, un 
contrôle par RT-PCR est réalisé au 7ème jour ; en cas de positivité persistante, 
des contrôles successifs sont réalisés chaque semaine, et l’isolement est 
maintenu jusqu’à négativation.  
La durée maximum de l’isolement est de 6 semaines. 
   
Pour les professionnels de la santé dont l’infection par SARS-CoV-2 est 
confirmée, mais asymptomatique, l’isolement peut être levé 10 jours après le 
diagnostic, pour permettre la reprise des activités professionnelles, à condition 
de respecter les conditions suivantes : 
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- Deux tests négatifs à la recherche de SARS-CoV-2 par RT-PCR, 
consécutifs à au moins 24h d’intervalle 

- Port de masque pendant 14 jours après le diagnostic  
 
Pour les professionnels de santé dont l’infection par SARS-CoV-2 est confirmée 
et symptomatique, l’isolement est de 14 jours après le diagnostic et la reprise 
des activités professionnels peut être autorisée si les conditions suivantes sont 
respectées :  

- Disparition de la fièvre et de la toux depuis 48h au moins 
- Deux tests négatifs à la recherche de SARS-CoV-2 par RT-PCR, 

consécutifs à au moins 24h d’intervalle 
 
Cette recommandation a été préparée par le Dr Françoise Berthet ; elle a été présentée et validée 

au Conseil supérieur des maladies infectieuses, le 14 juillet 2020 et remplace la recommandation 

émise le 21 avril 2020.  
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